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86 SCHWEIZERKUNST

Procès-verbal de l'Assemblée générale
du 16 Août 1919 à Bâle.

Le président central M. PL. .Rô//i/ûsZ>erger ouvre la séance à 10 h. 20 m. en rendant
hommage à nos membres honoraires décédés dans cette année: M. Richard Kissling et
M. Adrien Lachenal, ainsi qu'à nos membres actifs Tschan, W. Mueller et Neuen-
schwander.

En passant à l'ordre du jour, M. Ro/i/r'sierger informe l'assemblée de la radiation
proposée de la Société du registre de commerce. Il n'en résulte que des frais, des

dérangements et point de profit. Un notaire, indispensable pour cette démarche, assiste à
l'assemblée. La proposition est acceptée et la radiation effectuée.

Le rappor/ annueZ est lu ensuite en français et en allemand, et accepté.

M. Rot/iZisèerger communique la démission du secrétaire M. Delachaux, en leremer-
ciant des services rendus à la Société, et présente en même temps le nouveau secrétaire

central, M. le D' Keiser.

M. .Epiïaitt (Lausanne), lit le procès-verbal de l'assemblée des délégués de la veille

en français, et M. Geiser (Berne), son procès-verbal en allemand.

Le caissier central M. RigAini rend compte de l'état de la caisse centrale, et après le

rapport des reviseurs, lu par M. ßZai'Ze', l'assemblée donne décharge au caissier. Les

comptes sont approuvés et les remerciements de la Société exprimés à M. Righini, pour
les soins scrupuleux qu'il consacre aux finances.

Le budget de M. Righini est adopté. Ce dernier insiste sur l'état déplorable de la

caisse et pour y remédier, il recommande vivement une intense propagande pour avoir de

nouveaux membres passifs. Il est de rigueur que la Société compte au moins mille membres

passifs ; des sections comme Zurich avec plus de cent en donnent la preuve de la possibi-
Iité. Cela ferait pour les caisses des sections une somme de fr. 10.000.— et une pareille

pour la caisse centrale. 11 est certain que les membres actifs préféreront de secourir les

finances de la société en gagnant de nouveaux membres passifs, que, forcés par les circons-

tances, payer une cotisation annuelle considérablement plus grande.

Quant aux élections statutaires, M. Rö/Z>Zi'sierger donne connaissance de la démis-

sion de M. Perrier du comité central et de la proposition de la section de Genève qui dé-

sire remplacer le démissionnaire par M. Bocquet (Genève). Celui-ci est élu sans discussion.

M. Hermenjat, qui aussi avait l'intention de démissionner, est déterminé de rester dans le

comité central par un vote de l'assemblée des délégués.
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M. ßrgÄrnr nous renseigne alors sur l'état de la caisse de secours, qui heureusement

est en train de s'améliorer constamment et dont la fortune est maintenant de fr. 63.750.—.
Elle s'augmente d'ailleurs cette année par la part qui lui revient sur le bénéfice de la vente
des cartes du 1 " août.

Sont admis sans discussion 46 canc/rr/afs comme membres actifs. (Voir leurs noms
dans le procès-verbal allemand).

La proposition /eanneref concernant l'union des forces intellectuelles, n'étant pas
encore en état d'être discutée, est remise à une commission spéciale, qui étudiera la ques-
tion. Elle se compose des membres Jeanneret, Silvestre, Mairet et Weibel et du secrétaire
central le D' Keiser.

La démarche du comité central, quant à la demande adressée au Conseil fédéral pour
la _/îra//on du creVrï /e'de'ra/ pour /es ßeau;r-/4r/s à fr. 250.000.—, est approuvée.

Avec le but d'améliorer les conditions d'exposer dans la Suisse romande, une résolu-

tion est prise qui sera adressée aux autorités genevoises, vaudoises et fribourgeoises et à la

Direction des Postes de la Chaux-de-Fonds.
Quant aux expositions à l'étranger, le président annonce que l'exposition en vue en

Amérique n'aura lieu que l'année prochaine. M. le D' Welti et M. le D'' Wartmann, de

Zurich, auront la bonté de préparer le terrain. — La Galerie Crès (Paris et Zurich) orga-
^ nisera à Paris des expositions pour nos membres. 120 artistes pourront exposer par an,

c'est-à-dire en quatre séries de 30 artistes à la fois. La première exposition sera pour le

mois d'octobre. Les exposants n'ont à payer que les frais de transport.

Fads dûJers. Le président donne lecture d'une lettre de M. Ger'ger (Berne), qui dé-
sire une démarche collective contre des marchands d'art qui retiennent trop longtemps le

bénéfice de la vente des tableaux. La demande de M. Geiger est renvoyée à la commis-

sion constituée pour étudier la question de l'union des forces intellectuelles.
Dans une lettre que nous adresse le «Heimatschutz», on demande notre secours contre

l'envahissement des lignes électriques en pleine campagne. On est d'accord de soutenir
les efforts du «Heimatschutz».

Gr'ugnr (Tessin), adresse au Comité central le vœu de sa section qui aimerait voir se

constituer la prochaine assemblée générale dans le canton du Tessin. Le Comité central
remercie M. Giugni de son aimable invitation qu'il promet de prendre en considération.

M. ßig/iini informe les membres de la Société que la Galerie Crès (Zurich) leur accorde
l'entrée libre.

La séance est levée à midi et quart.
Le secrétaire : D' /verser.
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